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«  Le  journal  Charlie  n’a  pas
compris la leçon. Les musulmans … de France ne doivent pas
rester  silencieux  devant  les  photos  des  caricatures  du
prophète »
Lors d’un discours prononcé à Ramallah devant une association
d’érudits  de  l’islam  palestiniens,  le  Cheikh  Salim  Ahmed
Salama a appelé les musulmans français à venger le prophète
pour la nouvelle couverture de Charlie Hebdo.
Il a « condamné les caricatures du prophète Mahomet (…) car
c’est une provocation contre la la religion islamique »
Salem Salama, également membre du Hamas, a déclaré que :
« Le journal Charlie n’a pas compris la leçon, et la leçon est
que les musulmans du monde et en particulier les musulmans de
France ne doivent pas, et ne resteront pas silencieux devant
les images et les caricatures du prophète. »
Avec les caricatures françaises du Prophète Muhammad, paix
soit sur lui, compte tenu de la violation de la religion
islamique  et  la  provocation  des  musulmans,  le  journal
« Charlie » n’a pas compris la leçon, et la leçon est que les
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musulmans dans le monde en général et en particulier en France
ne doivent pas et ne resteront pas silencieux face à ces
caricatures offensantes pour le prophète.
Je condamne fortement ce qui a été fait par le journal, à
savoir  publier  trois  millions  d’exemplaires   en  plusieurs
langues. Cela reflète l’insulte du prophète Mahomet, que les
prières de Dieu soient sur lui.
Le gouvernement français doit prendre position et poursuivre
tous ceux qui ternissent l’image du Prophète. 
La religion islamique appelle à la tolérance, à la compassion
et au respect pour le christianisme, le judaïsme et les autres
religions. »
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